
 
 
 
Le Conseil de Développement du PETR Val de Loire Nivernais est une association de droit 
privé, composée de trois collèges (représentants des entreprises, vie associative, habitants et 
institutions publiques). A la fois lieu de réflexion prospective, instance participative et force de 
proposition auprès de ses élus, ces interventions consistent en la mise en œuvre des objectifs de 
développement, d’accompagnement, de conseil et de financement des projets définis par le comité 
syndical du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural Val de Loire Nivernais. Les délégués du PETR sont 
désignés par les 6 intercommunalités – dont l’agglomération de Nevers - qui composent ce territoire 
de 153.000 habitants (70% du département de la Nièvre).  
 
Le Pôle d’Équilibre Territorial et Rural (PETR) Val de Loire Nivernais porte une stratégie de 
développement axée sur l’attractivité du territoire : accueil des actifs et de nouvelles activités.   
 
Pour contribuer à la mise en œuvre cette stratégie, le Conseil de Développement recrute : 
 



 

UN(E) CHARGÉ(E) DE PROMOTION TERRITORIALE 
 

CDI - 35 heures hebdomadaires 
 

MISSIONS 
 
Sous la responsabilité du directeur et du Président du Conseil de Développement, les missions 

consisteront à : 
 

 Mettre en place des actions de sensibilisation, d’information, de formation et de 
partage d’expérience, visant à créer et développer une posture et une culture de l’accueil 
chez tous les acteurs locaux amenés à rencontrer un nouvel habitant, un porteur de projet, 
une entreprise sur la base des projets, en cours d’instruction, portés par les collectivités 
(communes et EPCI) et répondant aux objectifs de la politique d’accueil du PETR ; 
 

 Créer des outils d’accueil contribuant à la structuration des acteurs locaux et à 
répondre aux besoins des nouveaux arrivants : charte d’accueil commune et partagée, 
outils visant répondre aux besoins des nouveaux arrivants (kits d’accueil, plaquette, portail 
spécifique site internet) ; 
 

 Proposer et mettre en œuvre des actions en faveur de l’accueil de nouveaux 
habitants, des actifs et des entreprises récemment installés (par exemple : sessions 
d’accueil des actifs, sessions d’emploi pour les conjoints), en lien avec les autres acteurs 
développant sur le territoire des actions similaires (ex : Communauté d’agglomération de 
Nevers et le dispositif « Welcome In Nevers ») ; 
 

 Etre force de proposition pour la mise en œuvre d’actions de promotion et d’accueil du 
PETR ; 
 
 

 Mettre en œuvre la stratégie de communication du PETR et du Conseil de 

développement ; 

 

 Mettre en place et animer les briefings réguliers sur la communication avec l’équipe ; 

 

 Concevoir et diffuser des outils de communication : affiches, lettres d’information, spot 

radio, site Internet, stand, … 

 

 Actualiser les réseaux sociaux. 

 

Le chargé de promotion sera amené à travailler étroitement avec les autres membres de l’équipe du 
Conseil de Développement, en charge de l’animation des différentes contractualisations passées 
par le PETR et le Conseil de développement (Etat, Région, Département, Fonds européens 
LEADER), de la politique santé, et de la revitalisation centre-bourg. 
 
 



PROFIL RECHERCHE : 
 

o De formation Bac + 5 avec une spécialisation dans les domaines du développement local, 
ou du marketing territorial/communication. 
 

o Compétences en ingénierie de projets, qualités relationnelles et rédactionnelles 
indispensables.  

 
o Expérience appréciée dans l’organisation d’événementiel. 

 
o Autonomie de travail et sens de la coordination entre équipes, directions et instances 

décisionnelles, esprit d’initiative et de synthèse, capacité d’animation. 
 

o Connaissance des collectivités et du milieu rural et périurbain  
 

o Pratique des financements publics (Etat, Région, département). La connaissance des fonds 
structurels européens (FEADER ou autres FEDER, FSE) serait un plus. 
 

o La maitrise des outils de SIG serait un plus. 
 

CONDITIONS D’EMPLOI : 
 

Contrat à Durée Indéterminé. 
Lieu de Travail : Varennes-Vauzelles + déplacement sur le Val de Loire Nivernais. 
Rémunération brute annuelle : 25000 – 30000 euros selon expérience 
 
CANDIDATURE : jusqu’au 3 septembre 2018 
 
JURY DE RECRUTEMENT : le 11 septembre 2018. 
 
Poste à pourvoir dès que possible. 

 
CV et lettre de motivation à adresser à M. le Président du Conseil de Développement territorial du 
PETR Val de Loire Nivernais : 
 

- de préférence par mail à paul.malik@valdeloirenivernais.fr,  
- ou par voie postale à :  

 
Conseil de Développement Territorial du PETR Val de Loire Nivernais 

25 rue Benoit Frachon 
58 640 VARENNES VAUZELLES 

 

 
 
 
Contact téléphonique : 03 86 21 20 69 
 

mailto:paul.malik@valdeloirenivernais.fr

